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Résumé :

a priori

a posteriori.

er les modalités 

d’application

Une cinquième République plus démocratique
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les citoyens s’approprient la Constitution.
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les juristes redécouvrent le droit constitutionnel

le procès constitutionnel change

Le droit constitutionnel lui même change.

Enfin, le Conseil constitutionnel change.
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a priori

erga omnes

concentré

de facto
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Le formalisme et le non formalisme du droit fiscal et le respect des droits du contribuable

Eric Oliva
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RESUME :

« Le droit fiscal est donc par essence contrainte. L’erreur serait pourtant 

de croire qu’il ne s’embarrasse pas des formes. Compliqué à l’extrême et parfois 

hermétique dans ses règles de fond, il est aussi extrêmement formaliste en matière 

de procédures. Mais il n’y a pas là de paradoxe, car la forme est d’abord l’instrument 

de l’obligation fiscale »
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Les transferts de technologie constitutionnelle

« la mise 

à disposition d’un acquéreur un savoir faire technique détenu par un propriétaire. Ce transfert 

ne s’improvise pas et doit être strictement encadré par un accord déterminant les obligations 

du cédant et du bénéficiaire, notamment en termes de droits de propriété intellectuelle et 

d’ingénierie financière du transfert »3)

Regards croisés sur la Cour constitutionnelle de Corée et le Conseil constitutionnel français
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Common 

Law vice versa
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diritto vivante
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Programme des Nations Unies pour le Développement

Commission de Venise

International IDEA
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vice versa
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lois organiques3)
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septennat

quinquennat
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article 16
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droit de grâce

avis public

droit de message



- 74 -

Les enjeux principaux du droit constitutionnel

A - La définition des missions du Parlement
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fonction de contrôle

commissions d’enquête parlementaire

contrôle budgétaire

loi organique d’orientation des lois de finances
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contrôle des finances sociales

missions d’information

contrôle de l’application des lois

conjointement
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008

contrôle en séance publique

B - L’organisation et le fonctionnement du Parlement
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commissions

cru
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référendum
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priorité d’examen

présenté par le gouvernement

adopté par la commission saisie

première lecture

l’ordre du jour est fixé par chaque assemblée

par priorité, et dans l’ordre que le gouvernement avait fixé

acceptées

projets de loi
propositions de loi

budget de l’Etat
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A - La question prioritaire de constitutionnalité  
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B - Le Conseil supérieur de la magistrature
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008

ministère public

Procureur général

l’inamovibilité

constitutionnaliser

constitutionnalisation
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l’avis obligatoire l’avis conforme
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008

A - « La liberté, le pluralisme et l’indépendance des médias »

principe fondamental 

reconnu par les lois de la République principe particulièrement nécessaire 

à notre temps

œuvre normative
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nomination

révocation
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008

avis conforme

alors 

que le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution n’a rendu possible un tel veto que dans 

le cadre de l’exercice du pouvoir de nomination du Président de la République

Loi relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service 
public de la télévision.
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répartition des compétences

fondement

B - Le Défenseur des droits

autorités administratives indépendantes
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008

Médiateur, Médiateur de la République
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C - La réforme du Conseil économique et social

Conseil économique, social et 

environnemental
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Art. 5 par 

son arbitrage,

Art. 15 Le Président de la République est le chef des armées

Art.20 Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation
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Art. 21 Il est responsable de la 

défense nationale
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 « En revanche, après réflexion, je ne pense pas qu’il soit souhaitable que les 
articles 5, 20 et 21, qui précisent la répartition des rôles entre le Président de la République, le Premier ministre 
et le Gouvernement, soient modifiés. Dès lors qu’un changement de la nature du régime est écarté, toute modification 
de la rédaction actuelle me paraît en effet présenter plus d’inconvénients que d’avantages
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Il ne faut pas que le président soit élu simultanément avec les députés, ce qui mêlerait sa désignation à la 
lutte directe des partis, altérerait le caractère de sa fonction de chef d'Etat
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La constitution de la Vème République et l'État de droit

 
Thierry S. RENOUX

Professeur à Aix Marseille Université Faculté de Droit d’Aix en Provence 
Institut Louis Favoreu CNRS UMR DICE 7318

d’Etat de droit

l’Etat d’urgence

Constitution,

Etat de Droit

Reschstaat

Dans une première phase

.
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Etat légal

Etat Constitutionnel (I)

Dans une seconde phase

Etat Constitutionnel

démocratie participative

(II)

limiter le pouvoir de l’Etat 

d’autolimitation de l’Etat.

pure forme 

sans être prévue 

par la loi niveau de l’Etat légal.

sans être conforme à la Constitution le niveau de l’Etat 

constitutionnel.

« Rechtsstaat 

hiérarchie des normes

ReineRechstlehre
Wirstshaft und Gesetzshaft,
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a) Par principe

l’Etat qui respecte la légalité

non seulement doit respecter la loi

agir que pour mettre en application une loi 

« le parlementarisme absolu », 

 la résistance à 

l’oppression4).

b) En effet, le système de l’Etat légal rencontre très vite des limites. première limite

un 

Etat de droit garant des libertés des citoyens.

seconde limite

simple domination d’une majorité politique

« la loi n’exprime la volonté 

générale que dans seul le respect de la Constitution »5)

« Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression »,

Loi sur l'évolution de la Nouvelle Calédonie
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a) L’Etat constitutionnel repose sur un principe classique : c’est d’abord et avant tout la 

séparation des pouvoirs

le parlement détermine les peines, le juge les prononce, le Gouvernement 

les exécute

« checks and 

balances ». 

La Loi n'a le droit de défendre que les actions 

nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la Loi ne peut être empêché, et nul 

ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas

b) Ce système de l’Etat constitutionnel, qui semble très cohérent, rencontre cependant une 

limite dangereuse, cette limite 

est celle du risque réel d’une sorte de « gouvernement des juges 

« juge Dieu ».

figure centrale



- 111 -

La constitution de la Vème République et l'État de droit

l’Etat constitutionnel et la démocratie

le constitutionnalisme vivant ou démocratie 

participative

mécanisme de contrôle de l’action de l’Etat.

substantielle

l’Etat qui crée 

des règles juridiques suffisantes dans seul but, d’un côté, de garantir les droits fondamentaux 

des citoyens y compris dans le cas de circonstances exceptionnelles d’assurer 

une responsabilité effective de agents publics.

le concept 

même de Constitution implique que le principe de la séparation des pouvoirs soit toujours associé 

à la garantie des droits des citoyens.

La garantie des droits implique, en premier lieu, l’obligation pour l’Etat de respecter 

les éléments procéduraux de la démocratie la sécurité juridique, la précision et la clarté des 

normes, la confiance légitime ou le principe de non rétroactivité des lois Rechtsstaat Rule 
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of Law

b) la garantie des droits implique, en second lieu, l’obligation pour l’Etat d’adapter de 

manière continue le niveau des droits fondamentaux

(remedies)

régimes d’exception

l’État de droit suppose d’organiser, à l’avance

légalités d’exception, restreignant les droits fondamentaux de manière 

temporaire afin de protéger la démocratie

infra

L'état de siège est décrété en Conseil des ministres. Sa prorogation 
au delà de douze jours ne peut être autorisée que par le Parlement

Heyriès
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le droit

l’impérieux devoir protéger l’Etat de droit

prévisibilité juridicité

doivent être dictées par un seul impératif : le retour 

rapide à la pleine légalité républicaine

Pour autant, ces régimes d’exception, s’ils sont top nombreux ou bien insuffisamment 

maitrisés par la Constitution, ne représentent ils pas un réel danger pour la survie de l’Etat 

de Droit ?

la Constitution de la Vème République

le recours à son article 16,

les pleins pouvoirs d’une part

et, d’autre 

part,

constitutionnaliser l’état d’urgence
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dictature 

de salut public

le recours à son article 36

l’état de siège

notre Constitution est totalement silencieuse tant sur les 

conditions nécessaires à son déclenchement que sur ses effets

péril imminent résultant d'une guerre étrangère ou 

d'une insurrection armée

l'autorité militaire

perquisitions domiciliaires de jour et de nuit

juridictions militaires

le droit de déclarer l’état de siège prévu

la loi ordinaire

Un régime 

d’exception à la Constitution organisé par la loi 

Dans le cadre de l’état d’urgence
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Code la défense

« péril 

imminent résultant d’atteintes graves à l’ordre public » « événements présentant, 

par leur nature et leur gravité, le caractère de calamités publiques ».

décret

douze jours loi.

au pouvoir exécutif

égalité ordinaire légalité d’exception

liberté d’aller et venir circulation des personnes 

ou des véhicules zones de protection ou de sécurité

interdictions de séjour assignations à résidence

assignation à domicile

interdiction d’entrer 

en relation placement 

sous surveillance par bracelet électronique

libertés d’association, de réunion, d’expression et de 

communication

dissolution d’associations

lieux de réunion manifestation blocage de sites Internet

 à la protection du domicile, au droit de propriété et à la liberté 

professionnelle 
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compatibilité de l’Etat de Droit avec l’existence de 

ces régimes d’exceptions

qu’aucune des lois d’application de l'état d'urgence votées 

depuis l’entrée en vigueur de la Constitution de 1958 n'a fait l'objet d'un contrôle de 

constitutionnalité avant sa promulgation, recouru à ce régime dérogatoire 

à quatre reprise

Loi relative à l’état d’urgence en Nouvelle

Calédonie et dépendances,

sans se prononcer sur la conformité à 

la Constitution de la loi de 1955 qui en fixe le régime juridique11) régime législatif

compatible avec les exigences de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

première fois

sans 
aucun contrôle parlementaire

l'« internement administratif »

deuxième fois

une troisième fois

une quatrième fois

Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle Calédonie et dépendances,
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et des libertés fondamentales12)

a posteriori questions prioritaires de constitutionnalité

des assignations administrative à résidence,

(restrictions apportées à la liberté de réunion)

perquisitions administratives

Rolin et Boisvert
M. Cédric D. [

Ligue des droits de l'homme
Ligue des droits de l'homme
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vie privée

le Défenseur des droits institution constitutionnelle centrale dans le maintien 

de l’Etat de droit

« le recueil des données personnelles lors des saisies informatiques dématérialisées 

doit être entouré de garanties quant à l'usage des dites données»

« copie » « saisie »

par la voie de la jurisprudence du Conseil constitutionnel

la conception moderne de l’Etat de droit suppose un contrôle de 

constitutionnalité effectif.

« le Défenseur des droits veille au 
respect des droits et libertés par les administrations de l’État, les collectivités territoriales, les établissements 
publics, ainsi que par tout organisme investi d’une mission de service public »

: a) l’intérêt supérieur et les droits de l’enfant
b lutter contre les 

discriminations
c) veiller au respect de la déontologie 

par les personnes exerçant des activités de sécurité
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l’état d’urgence ces régimes d’exception compatibles 

avec l’Etat de droit sous la Vème République, non pas 

de renverser la démocratie d’assurer le maintien de son existence même

cadre juridique

la limitation de leur durée l’obligation de convoquer le Parlement lors de leur 

application le contrôle 

constant du juge judiciaire18)

le Parlement a siégé et exercé une surveillance constante sur l’application 

de l’état d’urgence, fonction de législation fonction de contrôle

la seule voie juridique 

possible

 une mission parlementaire de suivi de l’état d’urgence

a) La première exigence est celle de responsabilité publique

Domenjoud,
Ligue des droits de l’Homme Ligue des droits de l’Homme

Mme C.,
M. B

Ligue des droits de l’homme, 

M.C.,
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la responsabilité des agents publics

l’administration la responsabilité ministérielle

Sur ce point encore, la Vème République répond t elle aux critères de l’Etat de droit, alors 

même que depuis 1958, un seul Gouvernement a été renversé par le Parlement à la suite 

d’une motion de censure, mettant ainsi en cause sa responsabilité20) 

b) La seconde exigence résulte de l’émergence nouvelle de ce que l’on appelle « les 

obligations positives de l’Etat ».

l’existence de droits 

économiques et sociaux droits qui appartiennent non pas seulement aux 

individus mais également aux groupes, aux syndicats, aux associations

avec l’évolution de la Vème République

la notion d’Etat de droit

la notion, sans doute plus pratique, de forme de gouvernement de 

l’Etat.

de droit et de lois de l’‘Etat 

droit et de lois de la République »

l’Etat de Droit, les droits de la République.

« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale »

« La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration », 

la motion de censure

, le Premier ministre apparaît aujourd’hui davantage 
« responsable » politiquement devant le Président de la république qui le nomme que devant l’Assemblée nationale

la responsabilité du Gouvernement.



Prof. André Roux | Université d’Aix Marseille
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Le contrôle de la qualité de la loi par le conseil constitutionnel

André ROUX
Professeur à l’Institut d’Etudes Politiques d’Aix en Provence 

Directeur de la Revue française de droit constitutionnel

dégradation 

de la qualité de la loi est un mal profond qui peut porter 

atteinte aux fondements mêmes de l’État de droit 

par nature normative 

quand le droit bavarde le citoyen ne lui prête qu’une 

oreille distraite. 

in Cahiers du Conseil constitutionnel in RFDC
Rapport public 1991

La loi
in Rapport 

du Conseil d État pour 2005
Loi de finances pour2006
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les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires 

nul n’est censé 

l’ignorer 

La loi permet ou elle défend, elle ordonne, elle établit, 

elle corrige, elle punit ou elle récompense 

Autonomie financière des 

collectivités territoriales

la loi est l’expression de la volonté générale  »; qu’il 

résulte de cet article comme de l’ensemble des autres normes constitutionnelles relatives à l’objet 
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Le contrôle de la qualité de la loi par le conseil constitutionnel

de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a 

vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative 

normes constitutionnelles relatives à 

l’objet de la loi 

Avenir de l’école

manifestement dépourvues 

de toute portée normative 

l’objectif de l’école est la réussite de tous les élèves compte tenu de la diversité 

des élèves, l’école doit reconnaître et promouvoir toutes les formes d’intelligence pour leur 

permettre de valoriser leurs talents 

dépourvues de tout effet juridique 

Loi 

Loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique Avenir de l’école) Loi relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne

Réforme de la planification
Évolution de la Nouvelle Calédonie Statut fiscal 

de la Corse; Loi d’orientation et d’incitation relative à la réduction du 
temps de travail Consultation de la population de Mayotte

Loi de modernisation sociale
Loi pour la sécurité intérieure; Réforme des 

retraites
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organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales

la loi a vocation à énoncer des règles de droit et doit par suite être revêtue d’une portée 

normative 

Loi visant 

à réprimer la contestation de l’existence des génocides reconnus par la loi)

qu’une disposition législative ayant pour objet de “reconnaître” un crime 

de génocide ne saurait, en elle même, être revêtue de la portée normative qui s’attache à la 

loi la France reconnaît 

publiquement le génocide arménien 

la loi n’est pas faite pour affirmer des évidences, émettre des vœux ou 

dessiner l’état idéal du monde 

la loi, expression de la volonté 

générale normatif 

politique

La loi, expression de la volonté générale,
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RFDA 
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132 DC du 

16 janvier 1982, Nationalisations les dispositions critiquées sont suffisamment 

claires et précises et ne contreviennent en rien aux prescriptions de l’article 34 de la 

Constitution

Loi 

relative à la réduction du temps de travail) 

Élection des conseillers régionaux 

loi d orientation pour l outre mer

loi de modernisation sociale

Avenir de l’école

a priori
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d’adopter des dispositions suffisamment précises et des 

formules non équivoques 

« Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer 

pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; que 

le plein exercice de cette compétence, ainsi que l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité 

et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits 

de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises 

et des formules non équivoques  » 

La constitutionnalisation de l’exigence de sécurité juridique en droit français
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

l égalité devant la loi 

 et la garantie des droits pourraient ne pas être 

effectives si les citoyens ne disposaient pas d une connaissance suffisante des normes qui leur 

sont applicables ».

principe d'accessibilité et d'intelligibilité de 

la loi 

Sunday Times ; Silver et autres c/ Royaume Uni, Malone 
c/ Royaume Uni, Kruslin et Huvig c/ France.
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La langue de la République est le français 

si la loi déférée 

refond la législation relative à la protection des données personnelles, c’est en vue d’adapter 

cette législation à la révolution des données techniques et des pratiques, ainsi que pour tirer 

les conséquences d’une directive communautaire ; qu’elle définit de façon précise les nouvelles 

règles de procédure et de fond applicables 

Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux mêmes ou par leurs représentants, la nécessité 

de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer 

la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée

Les Documents de travail du Sénat, 
LPA
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l’idée de 

lois claires, tout à la fois lisibles et précises est un idéal ; idéal chaque fois revendiqué et jamais 

atteint »

la Constitution ne 

(lui) confère pas (...) un pouvoir général d’appréciation et de décision identique à celui du 

Parlement ,

il ne lui 

appartient (...) pas de rechercher si l’objectif que s’est assigné le législateur aurait pu être atteint 

par d’autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas, comme en l’espèce, 

manifestement inappropriées à l’objectif visé

« sans ambiguïté les règles relatives au nouveau mode 

du scrutin régional

RDP 

Les Cahiers du Conseil constitutionnel, 
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Le contrôle de la qualité de la loi par le conseil constitutionnel

il n’appartient pas au Conseil 

constitutionnel de se prononcer sur l’opportunité du choix de codification ainsi fait par le 

législateur le choix fait en l’espèce ne méconnaît ni l’objectif 

de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, ni aucune autre exigence 

constitutionnelle »

des dispositions qui en modifient d’autres sans les viser expressément en raison 

de leur portée générale 

 

Journal 

Officiel 

AJDA
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Légifrance

répond à l’objectif de valeur constitutionnelle 

d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi 

la loi est intelligible non pas parce qu’elle serait 

parfaitement claire mais tant qu’elle n’est pas manifestement incompréhensible

qui interdit ou impose un acte dans des termes tellement imprécis que des personnes 

d’intelligence moyenne ne peuvent rien en inférer quant à son application viole l’élément 

fondamental de l’application régulière de la loi » 25) ».

(JO,

Loi habilitant le gouvernement à simplifier le droit, JO, 
Codification par ordonnances. Rec., 

Le principe constitutionnel de l accessibilité et de l intelligibilité de la loi

in l État 
de droit, Mélanges Guy. Braibant, 
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ce n est pas 

la loi incomprise d une façon générale qui est sanctionnée, c est la loi incompréhensible : c est 

le défaut substantiel de la loi qui est sanctionné et non le comportement de l assujetti. Certes, 

il faut reconnaître que l incompréhensibilité d un texte se mesure à la capacité de son lecteur. 

C est pourquoi il sera nécessaire de faire référence à un citoyen moyen, ou bien, affinant le 

standard de référence, à un type moyen du destinataire concerné (le consommateur pour le droit 

de la consommation, le banquier pour le droit financier» etc.). C est l état du droit positif à la 

fois américain et canadien puisque, pour apprécier le caractère compréhensible de la loi, les 

juges se réfèrent à un destinataire « d intelligence moyenne

a priori

il apparaît que l’intelligence d’un texte juridique n’est jamais unique ni homogène. 

Elle dépend de ce que l’on considère dans le texte, elle dépend de la personne qui considère 

le texte. La compréhensibilité des lois est plurielle parce que la signification du texte a aussi 

peu de cohérence qu’une porcelaine brisée 

les causes de la dégradation du processus 

Art. précit



- 136 -

Les enjeux principaux du droit constitutionnel

législatif sont elles trop profondes pour que quelques censures puissent prétendre annihiler leurs 

effets

et ses interventions a posteriori « aspirent à une portée incitative 

RDP 



Prof. Ariane Vidal Naquet | Université d’Aix Marseille
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Etude d'impact et évaluation législative 

Ariane Vidal Naquet
ILF GERJC Aix Marseille Université

ex ante

 

ex ante ex post 

Simplifions 
nos lois pour guérir un mal français L’instrument principal proposé pour lutter contre 
l’inflation normative et participer à la qualité de la norme est l’étude d’impact
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

ex post

ex ante
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Etude d'impact et évaluation législative 

« évaluer une action, c’est juger de sa valeur 
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

1) Une obligation nouvelle 



- 143 -

Etude d'impact et évaluation législative 

2) Une obligation sanctionnée 
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, JORF
Loi organisant la concomitance des renouvellements des conseils 

généraux et des conseils régionaux
Loi relative à l'élection des conseillers 

départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires
Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe

Loi garantissant l'avenir et la justice du système de retraites
Loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

Décision n°2015 718 DC du 13 août 2015, Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte
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1) Une évaluation protéiforme  

Loi organique relative à l'application des articles 34 1, 39 et 44 
de la Constitution
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

2) Un remède à la crise de la loi 



- 147 -

Etude d'impact et évaluation législative 

1) Un champ d'application restreint



- 148 -

Les enjeux principaux du droit constitutionnel

préc

Les études d'impact accompagnant les projets de lois, préc., 

préc., 

http://www.juspoliticum.com/Le travail parlementaire a t il.html
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Etude d'impact et évaluation législative 

2) Une étude ex ante 

L'article 98 1 précise que l'évaluation peut avoir lieu soit à la demande du président ou du rapporteur de la commission 
saisie au fond, s’agissant d’un amendement de la commission, soit à la demande de l’auteur de l’amendement et 
avec l’accord du président de la commission saisie au fond, s’agissant d’un amendement déposé par un député

Les études d'impact accompagnant les projets de loi

préc., – 

Dalloz
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

3) Un outil entre les mains du Gouvernement

préc., 
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Etude d'impact et évaluation législative 

Cahiers de méthodologie juridique n°9, 
RJJ Droit prospectif

Revue internationale de droit comparé
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

1) Une technique de légitimation  

LPA
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Etude d'impact et évaluation législative 

2) Le critère de la bonne loi 

a contrario

op. cit.

Juspoliticum http://www.juspoliticum.com/Le travail parlementaire a t il.html.



- 154 -

Les enjeux principaux du droit constitutionnel

L'efficacité de la norme juridique, nouveau vecteur 
de légitimité ?



Prof. Patrick GAÏA | Université d’Aix Marseille
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

Patrick GAÏA
Professeur à l’Université Aix Marseille 

GDCC

Annuaire français de droit international

et comparé
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

I La jurisprudence constitutionnelle internationale ou le droit international sous la contrainte 

constitutionnelle.

II La jurisprudence constitutionnelle internationale ou la Constitution face à la contrainte 

internationale.
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

1 Le contrôle de constitutionnalité des traités n’est pas contraire au droit 

international
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

2 Le contrôle de constitutionnalité des traités : pas un verrou  mais un 

aiguillage. 
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

1 Une jurisprudence cohérente
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

2 Une jurisprudence conséquente 

GDCC. 

question de constitutionnalité. 

le respect d’un 

traité par le loi n’est pas une question de constitutionnalité mais une question d’applicabilité 

de la loi
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

 Revue du droit public

Enfin et surtout, le contrôle de conventionnalité n’est pas sans incidence sur la question 

essentielle de la légitimité de la justice constitutionnelle. 
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

a priori
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

droit constitutionnel international

droit constitutionnel internationalisé (ou européanisé).
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La jurisprudence constitutionnelle internationale

Staatlisckeit
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel

 



Dr. Hyun Cheol Kang | Vce-président du KLRI
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La législation du sujet politique en Corée
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel



Dr. Kwang Dong Park | KLRI
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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La communauté d’Asie et la coopération réglementaire
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel
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Les enjeux principaux du droit constitutionnel


